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Termes de référence des Volontaires des Nations Unies

Préambule:

Le programme des Volontaires des Nations Unies (VNU) est l’organisation de l’ONU qui promeut le volontariat afin de soutenir la paix et le développement de par le monde. Le volontariat peut transformer le rythme et la nature du développement et il profite à la fois à l’ensemble de la société et à la personne qui se porte volontaire. Le programme VNU contribue à la paix et au développement en prônant le volontariat mondialement, en encourageant ses partenaires à intégrer le volontariat dans la programmation du développement et en mobilisant des volontaires.

Dans la plupart des cultures, le volontariat est profondément ancré dans les traditions établies et anciennes de partage et de soutien au sein des communautés. Dans ce contexte, les volontaires VNU participent à différentes formes de volontariat et jouent un rôle dans le développement et la paix, avec leurs collègues, les agences partenaires et les communautés locales.

Les volontaires VNU promeuvent le volontariat à travers leurs actions et leur comportement dans toutes les affectations. S’engager dans le volontariat peut enrichir la compréhension des réalités locales et sociales d’une manière efficace et positive, mais aussi créer un rapprochement entre volontaires et leur communauté. Leur affectation en tant que volontaires VNU n’en sera que plus fructueuse et enrichissante.

1.  Titre de l’affectation VNU :
VNU Spécialiste, expert en Mobilisation Sociale
2.  Type d’affectation :   Volontariat national, affectation avec famille
3.  Nom du Projet : Programme de prévention des conflits et de renforcement de la cohésion sociale     en Mauritanie
4.  Durée : 1 an, renouvelable
 5.  Lieu et pays d’affectation :
Trarza, Rosso, Mauritanie
6.  Date prévue de début de l’affectation : Février 2010 
7.  Brève description du projet :
Le programme a pour objectif de prévenir les risques de tensions, à travers la promotion de la cohésion sociale et de la citoyenneté, le développement de politiques de répartition équitable des ressources, la mise en place de mécanismes de règlement, l’amélioration des revenus des bénéficiaires et le renforcement des capacités des acteurs dans le domaine de la prévention et de la gestion des conflits. Il résulte d’une analyse partagée des risques et potentiels de conflits, entre le Gouvernement mauritanien, le système des Nations Unies et les acteurs de la société civile. Sa mise en œuvre permettra d’appuyer l’élaboration de stratégies nationales de prévention des discriminations et d’insertion des groupes vulnérables.

Le programme sera focalisé sur le renforcement de l’unité nationale et du dialogue, eu égard à leur impact décisif sur la consolidation de la paix. A travers la mise en place de cadres de concertation et de mécanismes de gestion des conflits, aux niveaux national et local, il vise à stimuler un changement des mentalités, contribuant au développement de la confiance dans l’Etat, garant de la construction nationale, au-delà des groupes d’appartenance primaire (ethnies, tribus, clans…). 

Il cible les groupes vulnérables, en particulier ceux des anciens esclaves et des réfugiés, de retour du Sénégal et du Mali. Il permettra de toucher, de manière indirecte, environ 32 000 personnes, habitant les villages d’anciens esclaves (adwaba) du sud-est et les sites d’accueil des réfugiés, tout au long de la frontière méridionale du pays.
8.  Agence / Institution partenaire : Commissariat aux Droits de l’Homme, à l’Action Humanitaire et aux relations avec la Société Civile, Agence Nationale d’Appui et d’insertion des Réfugiés (ANAIR)
9.  Contexte organisationnel : 

Le programme est financé par le fonds espagnol pour la réalisation des OMD, dans le cadre de la fenêtre thématique relative à la prévention des conflits. Il sera mis en œuvre par quatre agences du système des Nations Unies (PNUD, UNFPA, UNICEF et ONUDC), en collaboration avec le Département chargé des Droits de l’Homme  et l’ensemble des partenaires nationaux concernés, y inclus les organisations de la société civile, notamment celles de défense des droits de l’Homme.

Le Coordonnateur Résident, en tant que coordinateur du programme, mettra en place des comités à deux niveaux :

· La coordination stratégique du programme sera assurée par le Comité directeur national (CDN) qui sera également responsable de la supervision du programme conjoint ;

· La coordination opérationnelle du programme conjoint sera confiée à un comité de gestion du programme (CGP)
Il est prévu de recruter 1 VNU nationaux dans la région de la vallée du fleuve, en charge de la mobilisation sociale des groupes visés et de la conduite d’activités génératrices de revenus. 
10.  Description des tâches :

Placé sous l’autorité du DNP, le/la volontaire VNU assumera les fonctions suivantes : 
· Faire un mapping de toutes les organisations sociales existantes ainsi que des projets/activités en cours en faveurs des rapatriés dans les lieux d’affectation ;

· Etablir des relations avec les autorités locales et les organisations des rapatriés existantes pour la mise en œuvre des projets de mobilisation sociale ;

· Mobiliser des volontaires locaux, issus des communautés des rapatriés et autres groupes vulnérables ;  
· Organiser et diriger des formations en matière de planification, gestion et de suivi-évaluation de projets communautaires, selon un approche pair à pair à destination des organisations et volontaires sélectionnés;
· Organiser et diriger des formations en matière d’Activités Génératrices de Revenues (AGRs) à destination des organisations et volontaires sélectionnés;

· Identifier des projets générateurs de revenues et appuyer leur mise en œuvre ;

· Elaborer des rapports mensuels à destination du Comité Technique et un rapport annuel narratif et financier ;
· Coordonner avec les activités d’autres bailleurs de fond présents sur le terrain.
En plus, le/la volontaire VNU est encouragé à:  

· Renforcer leur connaissance et leur compréhension du concept de volontariat par la lecture de publications VNU et externes correspondantes et participer activement aux activités du programme VNU (par exemple aux événements prévus à l’occasion de la Journée internationale des volontaires) ; 

· Se familiariser avec les formes traditionnelles et/ou locales de volontariat dans le pays d’accueil et construire sur ces bases là ; 

· Réfléchir à la nature et à la qualité de l’action volontaire qu’ils entreprennent, y compris en participant à des activités de réflexion suivies ;

· Soutenir le Programme de parrainage des VNU pour les nouveaux volontaires ;

· Promouvoir et conseiller les groupes locaux sur l’utilisation du volontariat en ligne ou encourager les individus ou organisations au niveau local à utiliser le service de Volontariat en ligne des VNU quand cela est techniquement possible ; 
· Contribuer à la rédaction d’articles et/ou comptes-rendus sur les expériences de terrain et les proposer aux publications, sites web, newsletters ou communiqués de presse, etc.   
11.  Résultats attendus :

1. Le diagnostic institutionnel/état des lieux des zones d’affectation est établi ;

2. L’identification, la mise en œuvre et le suivi des AGR au profit des bénéficiaires sont assurés ;

3. Des volontaires locaux sont mobilisés pour la mise en œuvre des activités communautaires ;

4. Les activités sont exécutées dans les délais requis et suivies de manière rapprochée ;

5. La visibilité du programme est assurée.

Un rapport final quant aux réalisations en matière de volontariat pour le développement au cours de votre affectation, comme par exemple le nombre de volontaires, d’activités, de compétences mobilisées. 

12.  Qualifications / conditions requises: 

· Formation supérieure 
· Expérience d’au moins deux ans dans le domaine de la mobilisation sociale et de la formation
· Excellente maitrise du pular, bonne connaissance du hassaniya et du français
· Bonne connaissance des outils informatiques
13.  Compétences :

· Excellentes capacités interrelationnelles 
· Flexibilité dans le travail et tolérance
· Efficacité opérationnelle   

· Leadership et maîtrise de soi 
14.  Conditions de vie:
Les conditions de vie dans les sites d’affectation sont celles d’un environnement rural, qui demandent une certaine souplesse quant au climat, à l’alimentation, et aux conditions générales de travail. Le/la VNU sera basé(e) dans une commune où il/elle aura accès aux infrastructures socio sanitaires de base.
Le/la VNU sera amené(e) a effectué des déplacements fréquents à l’intérieur de sa zone d’affectation dans le cadre de l’exécution des activités du projet.
15.  Conditions de Service

Contrat d’une durée de douze (12) mois; Allocation mensuelle de subsistance pour les volontaires pour couvrir les frais liés au logement et aux besoins de bases équivalent à un montant de 223794 ouguiyas mauritanien, soit environ 864 US$ pour un volontaire avec ou sans personne à charge; allocation pour frais d’installation 223794 ouguiyas ; assurance vie, santé et invalidité permanente ;  indemnité de frais de réinstallation de  223794 ouguiyas, pour une année de service satisfaisant.

Date : 1 février 2010
